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DÉVELOPPEMENTS

L’Arrêté royal du 27 mars 1998 relatif à la po-
litique de bien-être des travailleurs lors de l’exécu-
tion de leur travail a défini la manière dont l’em-
ployeur est responsable de l’approche planifiée et
structurée de la prévention des risques au travail.
Pour ce faire, l’employeur doit organiser un sys-
tème dynamique de gestion des risques en éla-
borant une politique adéquate, en la mettant en
œuvre et en procédant à une évaluation.

Ce rôle peut être assumé par l’employeur en
recourant soit à son propre service de prévention
et de protection au travail, soit à un service externe
agréé.

La Communauté française a opté pour la
constitution d’un service interne de prévention et
de protection au travail (SIPPT). Ce dernier, dé-
pendant du Secrétariat général du Ministère de la
Communauté française, est composé de conseillers
en prévention répartis dans deux départements :
le premier s’attachant à la sécurité, le second à la
surveillance médicale des travailleurs. La mission
de ces conseillers est l’assistance à l’élaboration,
à la mise en œuvre du système de prévention des
risques et à l’évaluation de la politique de la Com-
munauté française en tant qu’employeur.

Au niveau local, dans les établissements d’en-
seignement organisés par la Communauté fran-
çaise, les conseillers en prévention locaux exercent
les mêmes missions que les conseillers en préven-
tion du SIPPT.

Vu l’importance que revêt la mission de ces
conseillers dans le cadre de la prévention en ma-
tière de sécurité et d’hygiène, les auteurs de la pro-
position de décret proposent l’octroi de moyens
complémentaires aux chefs d’établissement pour
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise et aux pouvoirs organisateurs pour l’ensei-
gnement subventionné.

Afin de cadrer au mieux avec les spécificités
des écoles, les moyens complémentaires sont cal-
culés sur la base du nombre d’élèves pour tous les
niveaux d’enseignement concernés ainsi que pour
les centres psycho-médico-sociaux.

En outre, des dispositions particulières per-
mettent de mieux prendre en compte les besoins
des élèves fréquentant l’enseignement qualifiant
pour lesquels la prévention en matière de sécurité
et d’hygiène se révèle plus importante (cours tech-
niques et de pratique professionnelle, stages en en-
treprises). Il en est de même pour les élèves de l’en-

seignement secondaire spécialisé ou de promotion
sociale.

Pour ce faire, des normes spécifiques calculées
notamment sur la base de tranches d’élèves pré-
férentielles, du nombre d’implantation ou encore
de coefficients multiplicateurs liés au type d’op-
tions fréquentées en fonction de l’aggravation du
facteur de risque ont été choisies dans le cadre de
cette proposition de décret.

Les auteurs prennent évidemment en compte
les différences structurelles, organisationnelles et
réglementaires en vigueur dans les établissements
organisés ou subventionnés par la Communauté
française facilitant ainsi la mise en œuvre des dis-
positions qui y sont énoncées.

Cette proposition de décret constitue donc une
avancée importante en matière de prévention dans
les domaines de la sécurité et de l’hygiène en confé-
rant aux directions et aux pouvoirs organisateurs
les moyens pour développer des stratégies et des
plans d’action au niveau de chaque établissement
scolaire tout en créant un cadre légal suffisamment
souple permettant le recours aux formes organisa-
tionnelles les plus optimales en lien avec les mis-
sions afférentes aux organisations syndicales re-
présentatives.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article prévoit l’octroi de périodes complé-
mentaires pour les écoles d’enseignement maternel
et primaire ordinaire.

La charge de conseiller en prévention qui est
de 24 périodes pour un équivalent temps plein,
peut être fractionnée en un ou plusieurs vingt-
quatrième. Cette disposition s’applique à tous
les niveaux d’enseignement et les centres psycho-
médico-sociaux visés par le décret.

Art. 2

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 3

Cet article prévoit l’octroi de périodes complé-
mentaires pour les écoles d’enseignement maternel
et primaire spécialisé.

Art. 4

Cet article prévoit l’octroi de périodes complé-
mentaires pour l’enseignement secondaire spécia-
lisé.

Art. 5

Cet article prévoit l’octroi de périodes com-
plémentaires pour l’enseignement secondaire ordi-
naire.

Art. 6

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 7

Cet article prévoit l’octroi de périodes complé-
mentaires pour l’enseignement de promotion so-
ciale.

Art. 8

Cet article prévoit l’octroi de périodes com-
plémentaires pour les centres psycho-médico-
sociaux.

Art. 9

Cet article définit l’entrée en vigueur de la pré-
sente proposition de décret.
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PROPOSITION DE DÉCRET

OCTROYANT DES MOYENS COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES POUR LE

CONSEILLER EN PRÉVENTION

CHAPITRE PREMIER

Modification au décret du 13 juillet 1998 portant
organisation de l’enseignement maternel et

primaire ordinaire et modifiant la réglementation
de l’enseignement

Article 1er

Dans le décret du 13 juillet 1998 portant or-
ganisation de l’enseignement maternel et primaire
ordinaire et modifiant la réglementation de l’ensei-
gnement, est inséré un article 31ter libellé comme
suit :

« Article 31ter

§1er Dans la limite des crédits budgétaires dis-
ponibles, le Gouvernement octroie des périodes
complémentaires à chaque zone pour l’enseigne-
ment organisé par la Communauté française, à
chaque pouvoir organisateur pour l’enseignement
officiel subventionné et à chaque entité pour l’en-
seignement libre subventionné selon les modalités
suivantes :

1 période par tranche entamée de 350 élèves
calculée sur la base du nombre d’élèves réguliè-
rement inscrits au 15 janvier de l’année scolaire
précédente dans l’ensemble des écoles d’une même
zone, d’un même pouvoir organisateur ou d’une
même entité.

Sauf dans le cas où les missions définies par
l’Arrêté royal du 27 mars 1998 relatif au Service
Interne pour la Prévention et la Protection au Tra-
vail sont organisées sur une autre base, ces pé-
riodes complémentaires sont destinées à l’exercice
du mandat de Conseiller en prévention.

Le Gouvernement, pour l’enseignement orga-
nisé par la Communauté française, et chaque pou-
voir organisateur ou groupe de pouvoirs organi-
sateurs, pour l’enseignement subventionné par la
Communauté française, définissent les modalités
de l’utilisation de ces périodes et s’il échet, les be-
soins en formation y afférents.

§2 En outre, le chef d’établissement ou, le cas
échéant, un représentant du Gouvernement pour
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise, et un pouvoir organisateur ou plusieurs pou-
voirs organisateurs pour l’enseignement subven-
tionné, peuvent signer une convention permettant

la mise en commun de périodes visées au §1er.

Le chef d’établissement ou, le cas échéant, un
représentant du Gouvernement en lien avec les di-
rections concernées pour l’enseignement organisé
par la Communauté française et chaque pouvoir
organisateur ou groupe de pouvoirs organisateurs
pour l’enseignement subventionné assurent, pour
ce qui les concerne, la coordination des tâches dé-
volues à la personne désignée pour remplir les mis-
sions visées au § 1er, alinéa 2.

§ 3 Dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française, le comité de concertation de
base est informé des modalités d’utilisation de la
ou des périodes au sein de l’établissement.

Dans l’enseignement officiel subventionné, la
commission paritaire locale est informée des mo-
dalités d’utilisation de la ou des périodes au sein
de l’établissement ou des établissements qui la
concernent.

Dans l’enseignement libre subventionné, le
conseil d’entreprise ou, à défaut, le comité pour
la prévention et la protection au travail ou, à
défaut, l’instance de concertation locale ou, à
défaut, les délégations syndicales est (sont) in-
formé(es) des modalités d’utilisation de la ou des
périodes au sein de l’(des)établissement(s) qui le(s)
concerne(nt).

§4 Pour l’enseignement fondamental organisé
ou subventionné par la Communauté française, les
périodes générées au sein d’une zone, d’une en-
tité, d’un pouvoir organisateur ou d’un groupe de
pouvoirs organisateurs peuvent être globalisées,
le cas échéant, avec celles générées sur base des
articles 4bis de la loi du 1er avril 1960 relative
aux Centres psycho-médico-sociaux, 91 bis du dé-
cret du 16 avril 1991 organisant l’enseignement
de promotion sociale, 16bis du décret du 29 juillet
1992 portant organisation de l’enseignement se-
condaire de plein exercice, 39bis et 91bis du décret
du 03 mars 2004 portant organisant l’enseigne-
ment spécialisé et confiées à un membre du person-
nel de l’un de ces niveaux d’enseignement ou d’un
Centre PMS au sein d’un des pouvoirs organisa-
teurs concernés par la globalisation des périodes
complémentaires.

Pour l’application de l’alinéa précédent, sauf
pour les périodes générées par les établissements
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d’enseignement de promotion sociale pour les-
quels 40 périodes A correspondent à une période,
toutes les périodes sont considérées comme équi-
valentes.

Quelle que soit la fonction occupée par la per-
sonne titulaire du mandat de conseiller en préven-
tion, la charge en équivalent temps plein est de 24
périodes.»

Art. 2

A l’article 33 §4 du même décret, les termes
« les périodes générées conformément à l’article
31ter, » sont insérés à la suite des termes suivants
« des périodes d’adaptation à la langue de l’ensei-
gnement visées à l’article 32, § 3, ».

CHAPITRE II

Modification du décret du 03 mars 2004
organisant l’enseignement spécialisé

Art. 3

Dans le décret du 03 mars 2004 portant or-
ganisant l’enseignement spécialisé est inséré un ar-
ticle 39bis libellé comme suit :

« Article 39bis

§1er Dans la limite des crédits budgétaires
disponibles, le Gouvernement octroie une période
complémentaire à chaque école.

Sauf dans le cas où les missions définies par
l’Arrêté royal du 27 mars 1998 relatif au Service
Interne pour la Prévention et la Protection au Tra-
vail sont organisées sur une autre base, cette pé-
riode complémentaire est destinée à l’exercice du
mandat de Conseiller en prévention.

Le Gouvernement, pour l’enseignement orga-
nisé par la Communauté française, et chaque pou-
voir organisateur ou groupe de pouvoirs organi-
sateurs, pour l’enseignement subventionné par la
Communauté française, définissent les modalités
de l’utilisation de cette ou ces périodes et s’il échet,
les besoins en formation y afférents.

§2 Les périodes peuvent être globalisées au ni-
veau de la zone, dans l’enseignement de la Com-
munauté française, du pouvoir organisateur, de
plusieurs pouvoirs organisateurs ou de l’entité
dans l’enseignement subventionné.

En outre, le chef d’établissement ou, le cas
échéant, un représentant du Gouvernement pour
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise, et un pouvoir organisateur ou plusieurs pou-
voirs organisateurs pour l’enseignement subven-
tionné, peuvent signer une convention permettant

la mise en commun de périodes visées au §1er.

Le chef d’établissement ou, le cas échéant, un
représentant du Gouvernement en lien avec les di-
rections concernées et chaque pouvoir organisa-
teur ou groupe de pouvoirs organisateurs pour
l’enseignement subventionné assurent, pour ce qui
les concerne, la coordination des tâches dévolues
à la personne désignée pour remplir les missions
visées au §1er, alinéa 2.

§ 3 Dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française, le comité de concertation de
base est informé des modalités d’utilisation de la
période au sein de l’établissement.

Dans l’enseignement officiel subventionné, la
commission paritaire locale est informée des mo-
dalités d’utilisation de la ou des périodes au sein
de l’établissement ou des établissements qui la
concernent.

Dans l’enseignement libre subventionné, le
conseil d’entreprise ou, à défaut, le comité pour
la prévention et la protection au travail ou, à
défaut, l’instance de concertation locale ou, à
défaut, les délégations syndicales est (sont) in-
formé(es) des modalités d’utilisation de la ou des
périodes au sein de l’(des)établissement(s) qui le(s)
concerne(nt).

§4 Dans les écoles fondamentales ou mater-
nelles ou primaires annexées à un établissement
d’enseignement secondaire spécialisé organisé par
la Communauté française, les périodes générées
peuvent être globalisées avec celles générées sur
base de l’article 91bis du décret du 3 mars 2004
organisant l’enseignement spécialisé et confiées à
un membre du personnel enseignant de l’un de ces
niveaux d’enseignement.

Pour l’enseignement organisé ou subventionné
par la Communauté française, les périodes gé-
nérées au sein d’une ou plusieurs écoles fonda-
mentales ou maternelles ou primaires spécialisées
peuvent être globalisées, le cas échéant, avec celles
générées sur base des articles 4bis de la loi du 1er
avril 1960 relative aux Centres psycho-médico-
sociaux, 91 bis du décret du 16 avril 1991 orga-
nisant l’enseignement de promotion sociale, 31ter
du décret du 13 juillet 1998 portant organisation
de l’enseignement maternel et primaire ordinaire
et modifiant la réglementation de l’enseignement,
16bis du décret du 29 juillet 1992 portant organi-
sation de l’enseignement secondaire de plein exer-
cice et 91bis du décret du 03 mars 2004 portant
organisant l’enseignement spécialisé et confiées à
un membre du personnel de l’un de ces niveaux
d’enseignement ou d’un Centre PMS au sein d’un
des pouvoirs organisateurs concernés par la glo-
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balisation des périodes complémentaires.

Pour l’application de l’alinéa précédent, sauf
pour les périodes générées par les établissements
d’enseignement de promotion sociale pour les-
quels 40 périodes A correspondent à une période,
toutes les périodes sont considérées comme équi-
valentes.

Quelle que soit la fonction occupée par la per-
sonne titulaire du mandat de conseiller en préven-
tion, la charge en équivalent temps plein est de 24
périodes. »

Art. 4

Dans le même décret est inséré un article 91bis
libellé comme suit :

« Article 91bis

§ 1er Dans la limite des crédits budgétaires
disponibles, le Gouvernement octroie une période
complémentaire à chaque école.

A cette période s’ajoute, le cas échéant, une
période par tranche de 210 périodes de pratique
professionnelle avec un ajout maximum de 2 pé-
riodes.

Sauf dans le cas où les missions définies par
l’Arrêté royal du 27 mars 1998 relatif au Service
Interne pour la Prévention et la Protection au Tra-
vail sont organisées sur une autre base, ces pé-
riodes complémentaires sont destinées à l’exercice
du mandant de Conseiller en prévention.

Le Gouvernement, pour l’enseignement orga-
nisé par la Communauté française, et chaque pou-
voir organisateur ou groupe de pouvoirs organi-
sateurs, pour l’enseignement subventionné par la
Communauté française, définissent les modalités
de l’utilisation de ces périodes et s’il échet, les be-
soins en formation y afférents.

§2 Les périodes peuvent être globalisées au ni-
veau de la zone, dans l’enseignement de la Com-
munauté française, du pouvoir organisateur, de
plusieurs pouvoirs organisateurs ou de l’entité
dans l’enseignement subventionné.

En outre, le chef d’établissement ou, le cas
échéant, un représentant du Gouvernement pour
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise, et un pouvoir organisateur ou plusieurs pou-
voirs organisateurs pour l’enseignement subven-
tionné, peuvent signer une convention permettant
la mise en commun de périodes visées au §1er.

Le chef d’établissement ou, le cas échéant, un
représentant du Gouvernement en lien avec les di-
rections concernées et chaque pouvoir organisa-
teur ou groupe de pouvoirs organisateurs pour

l’enseignement subventionné assurent, pour ce qui
les concerne, la coordination des tâches dévolues
à la personne désignée pour remplir les missions
visées au §1er, alinéa 2.

§ 3 Dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française, le comité de concertation de
base est informé des modalités d’utilisation de la
ou des périodes au sein de l’établissement.

Dans l’enseignement officiel subventionné, la
commission paritaire locale est informée des mo-
dalités d’utilisation de la ou des périodes au sein
de l’établissement ou des établissements qui la
concernent.

Dans l’enseignement libre subventionné, le
conseil d’entreprise ou, à défaut, le comité pour
la prévention et la protection au travail ou, à
défaut, l’instance de concertation locale ou, à
défaut, les délégations syndicales est (sont) in-
formé(es) des modalités d’utilisation de la ou des
périodes au sein de l’(des)établissement(s) qui le(s)
concerne(nt).

§4 Dans les écoles secondaires spécialisées or-
ganisées par la Communauté française, les pé-
riodes peuvent être globalisées avec celles géné-
rées sur la base de l’article 39bis du décret du 3
mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé et
confiées à un membre du personnel enseignant de
l’un de ces niveaux d’enseignement.

Pour l’enseignement organisé ou subventionné
par la Communauté française, les périodes gé-
nérées au sein d’une ou plusieurs école(s) secon-
daire(s) spécialisée(s) peuvent être globalisées, le
cas échéant, avec celles générées sur base des ar-
ticles 4bis de la loi du 1er avril 1960 relative aux
Centres psycho-médico-sociaux, 91 bis du décret
du 16 avril 1991 organisant l’enseignement de
promotion sociale, 31ter du décret du 13 juillet
1998 portant organisation de l’enseignement ma-
ternel et primaire ordinaire et modifiant la régle-
mentation de l’enseignement, 16bis du décret du
29 juillet 1992 portant organisation de l’enseigne-
ment secondaire de plein exercice et 39bis du dé-
cret du 03 mars 2004 portant organisant l’ensei-
gnement spécialisé et confiées à un membre du per-
sonnel de l’un de ces niveaux d’enseignement ou
d’un centre CPMS au sein d’un des pouvoirs or-
ganisateurs concernés par la globalisation des pé-
riodes complémentaires.

Pour l’application de l’alinéa précédent, sauf
pour les périodes générées par les établissements
d’enseignement de promotion sociale pour les-
quels 40 périodes A correspondent à une période,
toutes les périodes sont considérées comme équi-
valentes.
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Quelle que soit la fonction occupée par la per-
sonne titulaire du mandat de conseiller en préven-
tion, la charge en équivalent temps plein est de 24
périodes. »

CHAPITRE III

Modification du décret du 29 juillet 1992 portant
organisation de l’enseignement secondaire de

plein exercice

Art. 5

Dans le décret du 29 juillet 1992 portant or-
ganisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice, est inséré un article 16bis libellé comme
suit :

« Article 16bis

§1er Dans la limite des crédits budgétaires dis-
ponibles, le Gouvernement octroie des périodes
complémentaires sur la base du comptage prévu
à l’article 22 sans préjudice de l’article 23 selon
les modalités suivantes :

1o 1 période par tranche entamée de 400 élèves
inscrits dans l’ensemble des années ou groupes
d’années visés à l’article 7, alinéa 5, 1o, 2o, 3o,
4o, 7o, 10o, 11o, 12o, 15o et à l’article 13, ali-
néa 2, 1o, 4o et 6o ;

2o 1 période par tranche entamée de 300 élèves
inscrits dans l’ensemble des années ou groupes
d’années visés à l’article 7, alinéa 5, 5o, 6o, 8o,
9o, 13o, 14o, 16o, 17o, 19o et à l’article 13,
alinéa 2, 2o, 3oet 5o ;

3o 1 période supplémentaire par tranche entamée
de 300 élèves inscrits dans l’ensemble des an-
nées ou groupe d’années visés au point 2 pour
lesquels est appliqué le coefficient prévu à l’ar-
ticle 21quinquies, §2 avant de procéder à l’ad-
dition de ceux-ci.

Sauf dans le cas où les missions définies par
l’Arrêté royal du 27 mars 1998 relatif au Service
Interne pour la Prévention et la Protection au Tra-
vail sont organisées sur une autre base, ces pé-
riodes complémentaires sont destinées à l’exercice
du mandat de Conseiller en prévention.

Le Gouvernement, pour l’enseignement orga-
nisé par la Communauté française, et chaque pou-
voir organisateur ou groupe de pouvoirs organi-
sateurs, pour l’enseignement subventionné par la
Communauté française, définissent les modalités
de l’utilisation de ces périodes et s’il échet, les be-
soins en formation y afférents.

§2 Les périodes peuvent être globalisées au ni-
veau de la zone, dans l’enseignement de la Com-

munauté française, du pouvoir organisateur, de
plusieurs pouvoirs organisateurs ou du Centre
d’enseignement secondaire dans l’enseignement
subventionné.

En outre, le chef d’établissement ou, le cas
échéant, un représentant du Gouvernement pour
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise, et un pouvoir organisateur ou plusieurs pou-
voirs organisateurs pour l’enseignement subven-
tionné, peuvent signer une convention permettant
la mise en commun de périodes visées au §1er.

Le chef d’établissement ou, le cas échéant, un
représentant du Gouvernement en lien avec les di-
rections concernées et chaque pouvoir organisa-
teur ou groupe de pouvoirs organisateurs pour
l’enseignement subventionné assurent, pour ce qui
les concerne, la coordination des tâches dévolues
à la personne désignée pour remplir les missions
visées au §1er, alinéa 2.

§ 3 Dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française, le comité de concertation de
base est informé des modalités d’utilisation de la
ou des périodes au sein de l’établissement.

Dans l’enseignement officiel subventionné, la
commission paritaire locale est informée des mo-
dalités d’utilisation de la ou des périodes au sein
de l’établissement ou des établissements qui la
concernent.

Dans l’enseignement libre subventionné, le
conseil d’entreprise ou, à défaut, le comité pour
la prévention et la protection au travail ou, à
défaut, l’instance de concertation locale ou, à
défaut, les délégations syndicales est (sont) in-
formé(es) des modalités d’utilisation de la ou des
périodes au sein de l’(des)établissement(s) qui le(s)
concerne(nt).

§4 Dans les écoles secondaires, les périodes
peuvent être globalisées avec celles générées sur la
base de l’article 31ter du décret du 13 juillet 1998
portant organisation de l’enseignement maternel
et primaire ordinaire et modifiant la réglementa-
tion de l’enseignement et confiées à un membre du
personnel enseignant de l’un de ces niveaux d’en-
seignement.

Pour l’enseignement organisé ou subventionné
par la Communauté française, les périodes géné-
rées au sein d’une ou plusieurs écoles secondaire(s)
peuvent être globalisées, le cas échéant, avec celles
générées sur base des articles 4bis de la loi du 1er
avril 1960 relative aux Centres psycho-médico-
sociaux, 91 bis du décret du 16 avril 1991 orga-
nisant l’enseignement de promotion sociale, 31ter
du décret du 13 juillet 1998 portant organisation
de l’enseignement maternel et primaire ordinaire
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et modifiant la réglementation de l’enseignement,
39bis et 91bis du décret du 03 mars 2004 portant
organisant l’enseignement spécialisé et confiées à
un membre du personnel de l’un de ces niveaux
d’enseignement ou d’un centre CPMS au sein d’un
des pouvoirs organisateurs concernés par la glo-
balisation des périodes complémentaires.

Pour l’application de l’alinéa précédent, sauf
pour les périodes générées par les établissements
d’enseignement de promotion sociale pour les-
quels 40 périodes A correspondent à une période,
toutes les périodes sont considérées comme équi-
valentes.

Quelle que soit la fonction occupée par la per-
sonne titulaire du mandat de conseiller en préven-
tion, la charge en équivalent temps plein est de 24
périodes. »

Art. 6

A l’article 20§4 du même décret, modifié par
les décrets du 21 décembre 1992, du 22 décembre
1994, du 02 avril 1996, du 25 juillet 1996, com-
plété par le décret du 24 juillet 1997 et du 14
juin 2001, modifié par le décret du 19 juillet 2001
et complété par le décret du 04 mai 2005, modi-
fié par le décret du 12 décembre 2008, les termes
« des articles 16 et 21§1er du décret du 29 juillet
1992 » sont remplacés par les termes suivants
« des articles 16, 16bis et 21§1er du décret du 29
juillet 1992 ».

CHAPITRE IV

Modification du décret du 16 avril 1991
organisant l’enseignement de promotion sociale

Art. 7

Dans le décret du 16 avril 1991 organisant
l’enseignement de promotion sociale, il est inséré
un article 91bis libellé comme suit :

« Article 91bis

§1er Sans préjudice de l’article 87 et dans la
limite des crédits budgétaires disponibles, le Gou-
vernement octroie un supplément de dotation de
périodes à la dotation-école selon les modalités
suivantes :

1o 40 périodes A par tranche entamée de 150.000
périodes-élèves pour un établissement organisé
en une implantation ;

2o 40 périodes A par tranche de 147.000
périodes-élèves pour un établissement organisé
en deux implantations ;

3o 40 périodes A par tranche de 144.000
périodes-élèves pour un établissement organisé
en trois implantations ;

4o 40 périodes A par tranche de 140.000
périodes-élèves pour un établissement organisé
en quatre implantations ou plus.

Sauf dans le cas où les missions définies par
l’Arrêté royal du 27 mars 1998 relatif au Service
Interne pour la Prévention et la Protection au Tra-
vail sont organisées sur une autre base, ces pé-
riodes complémentaires sont destinées à l’exercice
du mandat de Conseiller en prévention.

Le Gouvernement, pour les établissements
d’enseignement de promotion sociale organisés
par la Communauté française, et chaque pouvoir
organisateur ou groupe de pouvoirs organisateurs,
pour les établissements d’enseignement de promo-
tion sociale subventionnés par la Communauté
française, définissent les modalités de l’utilisation
de ces périodes et s’il échet, les besoins en forma-
tion y afférents.

§2 Les périodes peuvent être globalisées au ni-
veau de la zone de gestion des emplois, dans l’en-
seignement de la Communauté française, du pou-
voir organisateur ou de plusieurs pouvoirs organi-
sateurs dans l’enseignement subventionné.

En outre, le chef d’établissement ou, le cas
échéant, un représentant du Gouvernement pour
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise, et un pouvoir organisateur ou plusieurs pou-
voirs organisateurs pour l’enseignement subven-
tionné, peuvent signer une convention permettant
la mise en commun de périodes visées au §1er.

Le chef d’établissement ou, le cas échéant, un
représentant du Gouvernement en lien avec les di-
rections concernées et chaque pouvoir organisa-
teur ou groupe de pouvoirs organisateurs pour
les établissements d’enseignement de promotion
sociale subventionnés assurent, pour ce qui les
concerne, la coordination des tâches dévolues à la
personne désignée pour remplir les missions visées
au §1er, alinéa 2.

§ 3 Dans les établissements d’enseignement de
promotion sociale organisés par la Communauté
française, le comité de concertation de base est in-
formé des modalités d’utilisation de la ou des pé-
riodes au sein de l’établissement d’enseignement
de promotion sociale.

Dans les établissements d’enseignement de
promotion sociale officiels subventionnés, la com-
mission paritaire locale est informée des modali-
tés d’utilisation de la ou des périodes au sein de l’
(des) établissements d’enseignement de promotion
sociale qui la concernent.
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Dans l’enseignement libre subventionné, le
conseil d’entreprise ou, à défaut, le comité pour la
prévention et la protection au travail ou, à défaut,
l’instance de concertation locale ou, à défaut, les
délégations syndicales est (sont) informé(es) des
modalités d’utilisation de la ou des périodes au
sein du ou des établissements d’enseignement de
promotion sociale qui le(s) concerne(nt).

§4 Pour les établissements d’enseignement de
promotion sociale organisés ou subventionnés par
la Communauté française, les périodes générées au
sein d’un ou plusieurs établissement(s) d’enseigne-
ment de promotion sociale peuvent être globali-
sées, le cas échéant, avec celles générées sur base
des articles 4bis de la loi du 1er avril 1960 rela-
tive aux Centres psycho-médico-sociaux, 91 bis ;
31ter du décret du 13 juillet 1998 portant orga-
nisation de l’enseignement maternel et primaire
ordinaire et modifiant la réglementation de l’en-
seignement ; 39bis et 91bis du décret du 03 mars
2004 portant organisant l’enseignement spécialisé,
16bis du décret du 29 juillet 1992 portant or-
ganisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice et confiées à un membre du personnel
de l’un de ces niveaux d’enseignement ou d’un
centre PMS, au sein d’un des pouvoirs organisa-
teurs concernés par la globalisation des périodes
complémentaires.

Pour l’application de l’alinéa précédent, sauf
pour les périodes générées par les établissements
d’enseignement de promotion sociale pour les-
quels 40 périodes A correspondent à une période,
toutes les périodes sont considérées comme équi-
valentes.

Quelle que soit la fonction occupée par la per-
sonne titulaire du mandat de conseiller en préven-
tion, la charge en équivalent temps plein est de 24
périodes. »

CHAPITRE V

Modification de la loi du 1er avril 1960 relative
aux centres psycho–médico-sociaux

Art. 8

Dans la loi du 1er avril 1960 relative aux
centres psycho – médico - sociaux, est inséré un
article 4bis libellé comme suit :

« Article 4bis

§1er Dans la limite des crédits budgétaires dis-
ponibles, le Gouvernement octroie une période
complémentaire par centre organisé ou subven-
tionné par la Communauté française.

Sauf dans le cas où les missions définies par

l’Arrêté royal du 27 mars 1998 relatif au Service
Interne pour la Prévention et la Protection au Tra-
vail sont organisées sur une autre base, cette pé-
riode complémentaire est destinée à l’exercice du
mandat de Conseiller en prévention.

Le Gouvernement, pour les centres psycho-
médico-sociaux organisés par la Communauté
française, et chaque pouvoir organisateur ou
groupe de pouvoirs organisateurs, pour les
centres psycho-médico-sociaux subventionnés par
la Communauté française, définissent les modali-
tés de l’utilisation de cette ou ces périodes et s’il
échet, les besoins en formation y afférents.

§2 Les périodes peuvent être globalisées au ni-
veau de la zone de gestion des emplois, dans l’en-
seignement de la Communauté française, du pou-
voir organisateur, de plusieurs pouvoirs organi-
sateurs ou du Centre d’enseignement secondaire
dans l’enseignement subventionné.

En outre, le chef d’établissement ou, le cas
échéant, un représentant du Gouvernement pour
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise, et un pouvoir organisateur ou plusieurs pou-
voirs organisateurs pour l’enseignement subven-
tionné, peuvent signer une convention permettant
la mise en commun de périodes visées au §1er.

Le directeur du centre psycho-médico-social
pour les Centres PMS organisés par la Com-
munauté française ou, le cas échéant, un repré-
sentant du Gouvernement en lien avec les di-
rections concernées et chaque pouvoir organisa-
teur ou groupe de pouvoirs organisateurs pour les
centres psycho – médico - sociaux subventionnés
assurent, pour ce qui les concerne, la coordination
des tâches dévolues à la personne désignée pour
remplir les missions visées au §1er, alinéa 2.

§ 3 Dans les centres psycho-médico-sociaux
organisés par la Communauté française, le comité
de concertation de base est informé des modali-
tés d’utilisation de la période au sein du centre
psycho-médico-social.

Dans les centres psycho-médico-sociaux offi-
ciels subventionnés, la commission paritaire locale
est informée des modalités d’utilisation de la ou
des périodes au sein du ou des centres psycho-
médico-sociaux qui la concernent.

Dans les centres psycho-médico-sociaux de
l’enseignement libre subventionné, le conseil d’en-
treprise ou, à défaut, le comité pour la préven-
tion et la protection au travail ou, à défaut, l’ins-
tance de concertation locale ou, à défaut, les dé-
légations syndicales est (sont) informé(es) des mo-
dalités d’utilisation de la ou des périodes au sein
du ou des centres psycho-médico-sociaux qui le(s)
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concerne(nt).

§4 Pour les centres psycho-médico-sociaux
organisés ou subventionnés par la Communauté
française, les périodes générées au sein d’un ou
plusieurs centre(s) psycho-médico-social peuvent
être globalisées, le cas échéant, avec celles générées
sur base des articles 91 bis du décret du 16 avril
1991 organisant l’enseignement de promotion so-
ciale, 16bis du décret du 29 juillet 1992 portant
organisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice, 31ter du décret du 13 juillet 1998 por-
tant organisation de l’enseignement maternel et
primaire ordinaire et modifiant la réglementation
de l’enseignement, 39bis et 91bis du décret du 03
mars 2004 portant organisant l’enseignement spé-
cialisé et confiées à un membre du personnel de
l’un de ces niveaux d’enseignement ou d’un Centre
CPMS, au sein d’un des pouvoirs organisateurs
concernés par la globalisation des périodes com-
plémentaires.

Pour l’application de l’alinéa précédent, sauf
pour les périodes générées par les établissements
d’enseignement de promotion sociale pour les-
quels 40 périodes A correspondent à une période,
toutes les périodes sont considérées comme équi-
valentes.

Quelle que soit la fonction occupée par la per-
sonne titulaire du mandat de conseiller en préven-
tion, la charge en équivalent temps plein est de 24
périodes. »

Art. 9

Le présent décret entre en vigueur au 1er sep-
tembre 2009.

A.-M. CORBISIER-HAGON

J. DE GROOTE

M. BAYENET

P. AVRIL


